
Lettre d'adhésion à l'Association profes- 

sionnelle des Médecins de Rouen. 

Je soussigné (nom, prénoms), E 

e m0n (Docteur en médecine, domieile), 

désirant faire partie de I'Association professionnelle des 

Médecins de Rouen, prie M. le Président de vouloir bien 

présenter ma demande à la prochaine séance. 

ART. 3 des Statuts, paragraphe 2. 

La demande d’admission, comme membre, devra être 

fuite par lettre adressée au Président et devra être portée 

à l’ordre du jour de la séance dans laquelle elle sera sou- 

mise au serutin. 

Ant. 48. — Il est perçu un droit d'entrée de cing franes. 

Arr. 19. — Le chiffre de la cotisation annuelle est fixée 

à dix franes, cette somme sera perçue, par les soins du 

Trésorier, avant l’expiration du premier trimestre courant.
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ASSOCIATION PROFESSIONNELLE 

ves 

MÉDECINS DE ROUEN 

MONSHEUR ET HONORÉ CONFRÈRE, 

J'ai l’'honneur de vous informer que dans sa 

séance du 26 Mars 1895, l’Association profession- 

nelle des Médecins de Rouen a voté une proposition 

tendant à admettre comme membre de l’Associa- 

tion, tous les médecins du département ne faisant 
partie d’aucune autre assemblée syndicale 

En conséquence, je fais appel à votre actif et 
intelligent concours. Il est grand temps de serrer 

nos rangs, de songer à soutenir el à défendre les 

intérêts moraux et matériels de notre profession, 
menacés d’effondrement par des causes multiples. 

Ci-joint une lettre d’adhésion que je vous prie 

de m’adresser. 

Agréez, Monsieur et honoré Confrère, mes saluta- 

tions empressées. 

Le Président, 

D" BRUNON. 

1, rue de l’Hôpital, Rouen.


